
Rhinolophus ferrumequinum – Grand Rhinolophe 

Statut de protection 

Annexes II et IV de la Directive Habitats, Annexe II de la Convention de Berne, Annexe II de la Convention 

de Bonn, Espèce protégée et classée « quasi menacée » sur la liste rouge de la faune menacée en France, 

espèce classée « Préoccupation mineure » (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible) sur la Liste 

Rouge mondiale. 

Description de l’espèce 

Le plus grand des Rhinolophes européens : envergure : 35-40 cm ; poids : 17-34 g. Oreille : 2-2,6 cm, large se 

terminant en pointe, dépourvue de tragus. Appendice nasal caractéristique en fer à cheval. Au repos dans la 

journée et en hibernation, le Grand rhinolophe, suspendu à la paroi et enveloppé dans ses ailes, a un aspect 

caractéristique de cocon. Pelage souple, lâche : face dorsale gris-brun ou gris fumé, plus ou moins teintée de 

roux (gris cendré chez les jeunes), face ventrale gris-blanc à blanc-jaunâtre. Patagium et oreilles gris-brun 

clair. Aucun dimorphisme sexuel. 

Répartition géographique 

Espèce présente en Europe occidentale, connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les 

pays limitrophes. Le Grand rhinolophe est présent dans tous les départements de Bretagne. Cependant les 

densités des populations baissent à mesure que l’on se déplace vers l’est. Cette situation pourrait être 

imputable à un manque de cavités pour l’hivernage dans l’est de la Région. L’espèce possède encore de 

bonnes populations dans le nord des Côtes d’Armor et en Ille-et-Vilaine. 

Reproduction 

Les accouplements ont lieu principalement à l’automne, certains individus pouvant s’accoupler jusqu’au 

printemps. En été, la ségrégation sexuelle semble totale. Les femelles forment des colonies de reproduction de 

taille variable (de 20 à près d’un millier d’adultes), parfois associées ou au Murin à oreilles échancrées. De 

mi-juin à fin juillet, les femelles donnent naissance à un seul jeune. Avec leur petit, elles sont accrochées 

isolément ou en groupes serrés. Dès le 28e-30e jour, les jeunes apprennent à chasser seuls près du gîte. 

Longévité : 30 ans. 

Activité 

Le Grand rhinolophe entre en hibernation de novembre à mars en fonction des conditions climatiques locales. 

Cette léthargie peut être spontanément interrompue si les températures se radoucissent et permettent la chasse 

des insectes. En cas de refroidissement, il peut aussi changer de gîte. L’activité est saisonnière et dépend de la 

présence des insectes proies, donc des conditions météorologiques : le Grand Rhinolophe vole peu par temps 

froid, venteux ou pluvieux. L’espèce est sédentaire, généralement 20 à 30 km peuvent séparer les gîtes d’été 

de ceux d’hiver. Il s’accroche à découvert, au plafond, isolément, en alignement ou en groupes plus ou moins 

denses selon la cavité.  

Etat des populations 

L’espèce est rare et en fort déclin dans le nord-ouest de l’Europe. En France, un recensement partiel en 1997 

comptabilisait 25 760 individus répartis dans 1 230 gîtes d’hibernation et environ 8 000 dans 196 gîtes d’été. 

L’espèce a atteint en Alsace le seuil d’extinction. Même si l’ouest de la France (Bretagne, Pays-de-Loire et 

Poitou-Charentes) regroupe encore près de 50% des effectifs hivernaux et 30% des effectifs estivaux, un 

déclin semble perceptible. En Bretagne, on estime que 90% des populations ont disparu ces 30 dernières 

années. Malgré les menaces, la Bretagne accueille encore 8,1 % des effectifs hivernants et 17,4 % des effectifs 

reproducteurs nationaux (Groupe Chiroptères SFEPM, 2007). La population régionale est estimée à 6000 

individus en hiver et 4100 individus adultes en été répartis dans 31 colonies de mise-bas (BOIREAU, 2010). 

Menaces 

Menaces identiques aux autres espèces de chiroptères : dérangement et destruction des gites, développement 

des éclairages sur les édifices publics, modification ou destruction des milieux propices à la chasse et/ou au 

développement de ses proies, l’intoxication par les pesticides et la compétition pour les gites d’été avec 

d’autres animaux : Pigeon domestique, Effraie des clochers..  

Mesures de conservation 

Mesures identiques aux autres espèces de chiroptères : protéger les gîtes, conserver ou créer des gîtes 

potentiels, conserver les terrains de chasse favorables, limitation d’utilisation des pesticides… 

 

 


